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Point 12: Intégration des droits humains de la femme et la perspective de genre :

(a) Violence contre les femmes

Membres

Les états ayant mentionné explicitement les enfants (surtout les jeunes filles) sont les suivants: 

Le Nigéria, a souligné différentes mesures politiques introduites par le gouvernement pour éliminer certains vices existants, comme le problème du travail domestiques des jeunes filles, et la traite des femmes pour prostitution. Il a ajouté que les pratiques culturelles traditionnelles douloureuses, comme la mutilation génitale féminine, avaient été interdites. La Fondation pour l’éradication du trafic des femmes et du travail des enfants (WOTCLEF) et l’Agence nationale pour la prohibition du trafic des personnes (NAPTIP) ont été mises sur pieds pour combattre tout incident en rapport avec le trafic des femmes. La mise en œuvre générale de la Convention sur les Droits de l’enfant (CRC) inclut également la promotion et la protection des droits des jeunes filles, aussi bien que ceux des mères. 

Le Mexique (au nom du GRULAC), a salué le rapport de la Rapporteuse Spéciale sur le trafic des personnes, spécialement des femmes et de enfants. 
La Lithuanie (au nom des états baltes et nordiques), a souligné l’importance d’une  coopération internationale entre les états sur la problématique de la traite des personnes, spécialement des femmes et de enfants.
Le Burkina Faso a indiqué que sur 52% d’enfants en âge d’aller à l’école, 47% des enfants y allant effectivement sont des filles. 

Le Qatar a souligné son implication dans la lutte contre la traite des personnes, spécialement des femmes et des enfants. Pour ce faire, une ébauche de stratégie à été rédigée en 2003 par un comité gouvernemental commun. Le représentant a ajouté qu’en 2003, l’Institution quatare pour la protection des femmes et des enfants a été établie, et vise à protéger les femmes et les enfants contre des pratiques perverses à la fois à la maison, au travail ou en société. Un centre pour des consultations familiales pour assister les familles et les aider à surmonter leurs problèmes a également été mis en place. 
La représentante des Etats-Unis  a indiqué que l’une des pires formes d’abus était la traite d’êtres humains, un crime d’exploitation que traite les femmes et les enfants comme des objets. Une petite mais honteuse part de l’exploitation sexuelle implique des enfants, dont les jeunes filles sont les premières victimes. Les Etats-Unis ont fait savoir qu’ils s’étaient dotés d’une loi permettant de condamner des ressortissant américains qui voyagent pour avoir des relations sexuelles avec des mineurs.  Operation Predator – un programme pour identifier, enquêter sur et arrêter des prédateurs pédophiles – a conduit à 4300 arrestations, y compris d’individus impliqués dans le tourisme sexuel d’enfants. A la Commission dur le statut de la femme de cette année, les Etats-Unis ont introduits une résolution sur « l’élimination de la demande de femmes et de jeunes filles victimes de traite pour toutes les formes d’exploitation » adoptée par consensus avec 5 co-sponsors. Elle a ajouté qu’il s’agissait de la première résolution à se concentrer sur la partie demande de la traite d’êtres humains, et qu’elle reconnaissait les liens importants entre l’exploitation sexuelle et les trafic des femmes et des enfants.  
L’Indie a souligné la tendance positive marquée dans l'indicateur brut de rapport d'inscription des filles au niveau de collège primaire. Le représentant a ajouté que le soin des fillettes dans les  domaines  de la santé, de la nutrition, de l’éducation et des potentiels économiques constituent un point important de la politique nationale.  Le 86ème acte d’amendement Constitution– qui fait de  l’école gratuite et obligatoire pour les enfants entre 6 et 14 ans un droit fondamental – est entré en vigueur. Il s’agit, d’après l’Inde, d’un pas historique dans la réalisation du droit universel à l’éducation en Inde, qui aura un impact certain sur les jeunes filles. 
Le Luxembourg (au nom de l’Union Européenne) a mentionné dans son intervention le rapport du Secrétaire Général du 9 février 2005 au Conseil de Sécurité sur les enfants et les conflits armés. Dans ce dernier, il a dégagé la violence basée sur le genre, dont sont victimes les jeunes filles dans les conflits armés. Les pratiques de viol et l’usage de jeunes filles entant qu’esclaves sexuelles sont parmi les plus sérieuses atrocités commises contre les enfants dans les conflits armés. Comme l’a propose le Secrétaire Général, un mécanisme devrait être conçu pour surveiller la commission de tels crimes et pour rapporter et vérifier l'information sur des violations commises contre des enfants dans des conflits armés. Le Luxembourg a ajouté qu’au delà des conflits armés, des mesures additionnelles de protection et de prévention étaient nécessaires pour éliminer la violence contre les femmes et les enfants. 

Les représentants des états suivent ont mentionné la traite des femmes et des jeunes filles sans donner plus de détails: Ukraine, Indonésie, Afrique du Sud, Allemagne, Fédération de Russie, Erythrée , Bhutan, Japon.

